
Le contrat de travail doit-il contenir une clause sur les conditions
de rupture pendant la période d'essai ?

Réponse courte

Le contrat de travail n'a pas l'obligation de contenir une clause spécifique sur les conditions de rupture pendant la

période d'essai. La loi impose uniquement que la période d'essai soit stipulée par écrit, mais les modalités de rupture

sont régies directement par les dispositions légales, qui s'appliquent même en l'absence de clause. Il est toutefois

recommandé d'insérer une mention claire des règles applicables à la rupture pendant l'essai pour informer le salarié

et sécuriser la procédure, sans jamais restreindre la faculté de résiliation unilatérale prévue par la loi. Toute clause

contraire aux règles impératives du Code du travail serait nulle. En pratique, la rupture du contrat pendant la période

d'essai peut intervenir à tout moment, sous réserve du respect d'un préavis minimal fixé par la loi. Ce préavis varie

selon la durée de la période d'essai déjà accomplie, allant de 1 à 4 jours calendaires.

Définition

La période d'essai est une phase initiale du contrat de travail permettant à l'employeur et au salarié d'apprécier la

convenance réciproque de la relation contractuelle. Elle doit obligatoirement être prévue par écrit dans le contrat

de travail ou la lettre d'engagement. La rupture du contrat pendant la période d'essai obéit à des règles

spécifiques, distinctes de celles applicables à la résiliation du contrat à durée indéterminée ou déterminée hors

période d'essai.

Conditions d’exercice

Les règles relatives à la rupture pendant la période d'essai sont d'ordre public et s'appliquent de plein droit.

Condition Détail

Stipulation écrite
La période d'essai doit être expressément stipulée par écrit (art. L.121-5), à défaut elle est

réputée inexistante

Clause de rupture La loi ne prévoit pas l'obligation d'insérer une clause détaillant les modalités de rupture

Résiliation

unilatérale
Faculté d'ordre public pour chacune des parties, sans indication de motif

Préavis légaux Le respect des délais de préavis légaux est obligatoire

Absence de clause N'affecte pas la validité ou l'efficacité de la rupture pendant l'essai

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

/corpus/rh/10-0102/quelle-est-la-duree-maximale-d-une-periode-d-essai-lors-d-une-embauche-en-cdi-au-luxembourg/
/corpus/rh/10-0134/existe-t-il-des-modeles-de-contrat-de-travail-recommandes-pour-les-embauches-au-luxembourg/
/corpus/rh/10-0134/existe-t-il-des-modeles-de-contrat-de-travail-recommandes-pour-les-embauches-au-luxembourg/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-5


Modalités pratiques

La rupture du contrat pendant la période d'essai obéit à des modalités simplifiées prévues par la loi.

Modalité Détail

Moment de la rupture Peut intervenir à tout moment pendant la période d'essai

Préavis minimal Varie selon la durée de la période d'essai déjà accomplie, de 1 à 4 jours calendaires

Notification Doit être faite par écrit, mais aucune motivation n'est requise

Clause contractuelle Non obligatoire, mais peut contribuer à la sécurité juridique et à la transparence

Application de plein droit En cas d'absence de clause, les dispositions légales s'appliquent automatiquement

Pratiques et recommandations

Bien que la loi n'impose pas de clause spécifique sur les conditions de rupture pendant la période d'essai, il est

recommandé d'insérer dans le contrat de travail une mention claire des règles applicables à la rupture durant cette

période. Cette pratique permet d'informer le salarié sur ses droits et obligations, de prévenir les contestations et de

sécuriser la procédure de rupture. Il est conseillé de rappeler la faculté de résiliation unilatérale, les délais de

préavis légaux et la forme écrite de la notification. Toute stipulation contractuelle ne peut toutefois déroger aux

règles impératives prévues par le Code du travail, notamment en ce qui concerne la durée maximale de la période

d'essai et les délais de préavis.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-4 Mentions obligatoires du contrat de travail

Art. L.121-5 Période d'essai : durée, forme écrite obligatoire et modalités de rupture

Art. L.121-6 Protection du salarié en cas d'incapacité de travail pendant la période d'essai

Art. L.121-7 Modification d'une clause essentielle du contrat de travail

Jurisprudence

nationale

La rupture pendant l'essai ne nécessite pas de clause spécifique dans le contrat ; les

dispositions légales s'appliquent de plein droit
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Veillez à ne jamais insérer dans le contrat de travail une clause restreignant la faculté de résiliation unilatérale pendant la période

d'essai ou imposant des conditions plus strictes que celles prévues par la loi, sous peine de nullité de la clause et de contentieux

devant le tribunal du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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